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Les Nouvelles Dispositions du  

Système Comptable OHADA Révisé  
Incidences, analyse pratique, problèmes et cas 

 

 
n 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 

Adopté le 26 janvier 2017 à Brazzaville (Congo), le nouvel Acte Uniforme OHADA Relatif au Droit 
Comptable et à l’Information Financière (AUDCIF), vient remplacer l'acte uniforme portant 
organisation et harmonisation des comptabilités des entreprises, en vigueur depuis le 1er janvier 2001, 
pour les comptes personnels des entreprises, et le 1er janvier 2002, pour les comptes consolidés et les 
comptes combinés.   

Ce nouveau référentiel bouleverse profondément la pratique et les habitudes du corps comptable des 
entreprises, et apporte des changements significatifs dans son cadre normatif et structurel, dans le 
fonctionnement des comptes, dans la présentation des états financiers et l’information financière, 
auxquels il est indispensable que les acteurs du monde comptable et financier soient formés. 

Ces changements qui épousent les fondements de la comptabilité anglo-saxonne entérinent la mutation 
de la comptabilité générale vers la comptabilité financière.  

Le nouveau référentiel entre en vigueur le 1er janvier 2018, pour les comptes personnels et sociaux des 

entités, et le 1er janvier 2019, pour les comptes consolidés, les comptes combinés et pour les 

entreprises tenues de présenter leurs états financiers aux normes IFRS (entreprises cotées et entités 

procédant à un appel public à l’épargne). 

C’est pour préparer les acteurs du monde comptable et financier à ces changements majeurs dans 
nouvel acte uniforme OHADA relatif au droit comptable et à l'information financière, et les accompagner 
dans la réussite du basculement de l’actuel système comptable OHADA actuel vers le Système 
comptable OHADA révisé, que le Cabinet CHARTERED MANAGERS, organise ce séminaire dont les 
travaux illustreront les différences de traitements comptables qu'impose le nouveau référentiel, avec des 
exemples, applications et cas pratiques.  

La conversion du reporting OHADA vers les IFRS (normes internationales) et les travaux essentiels liés 
à la consolidation et la combinaison des comptes seront également couverts.  

OBJECTIF DE LA FORMATION 
 

L’objectif de la formation est de permettre aux participants de 

• Comprendre les nouvelles dispositions de l’Acte uniforme relatif au droit comptable et à l’information 

financière (AUDCIF) et leurs impacts sur votre gestion quotidienne et l'organisation de l'information 

financière. 

• S’approprier les spécificités du Système Comptable OHADA et des points ayant fait l’objet des révisions 

(Droit comptable et Etats financiers) 

• Préparer les mesures à prendre pour réussir le basculement à la date du 1er janvier 2018 ; 

• Connaitre Les divergences entre les anciennes et les nouvelles normes SYSCOHADA 

• Etudier le tableau des équivalences/correspondances postes/comptes entre les deux normes 

• Connaître les comptes modifiés soit dans leurs numérotations ou dans leurs libellés, les nouveaux 

comptes créés ; 

• Maitriser les règles de fonctionnement des comptes du Système comptable OHADA révisé, ainsi que les 

règles d'élaboration des nouveaux états financiers annuels selon le nouvel AUDCIF;  
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RESULTATS ATTENDUS 

 
Au sortir de cette formation, les participants seront suffisamment outillés pour répondre aux questions 
théoriques et pratiques suivantes :  

• Faire correctement le basculement de l’actuel système comptable OHADA vers le Système comptable 

OHADA révisé, qui entrera en vigueur dès le 1er janvier 2018. 

• Maitriser les différences de traitements comptables qu'impose le nouveau référentiel. (Traiter les 

opérations courantes, traiter les opérations d'inventaire) ;  

• Préparer le dossier lié à l’ouverture de l’exercice comptable 2018  

• Produire les informations comptables et financières sincères à l'image du Système comptable OHADA 

révisé ; 

• Conseiller les Directions Générales en matière de gestion de la transition vers le SYSCOHADA révisé ;  

• Encadrer la prise de décisions stratégiques ;  

• Préparer la mobilisation des services opérationnels, comptables, financiers, et informatiques ;  

• Rationaliser les ressources mises à la disposition des entités.  

• Adapter les procédures de contrôle interne et répondre aux exigences de l’audit externe dans le système 

PUBLIC CIBLE 

 
Ce séminaire est destiné à tous les professionnels du chiffre, en particulier :  

• Experts comptables, Comptables Agréés,  

• Auditeurs internes et Contrôleurs de gestion des entités privées, publiques et associatives  

• Cadres, Chefs de Département Juridique et Fiscal ; 

• Les directeurs administratifs et financiers, les directeurs de comptabilité, les comptables 

• Associés et Collaborateurs des cabinets comptables et d'audits ; 

• Personnel de l'Administration Publique en relation avec les entreprises (Impôts, Douanes, etc....) 

internationales ; 

• Les Gestionnaires / Coordonnateurs de Projets et Agences,  

• Les Enseignants de Comptabilité et de Gestion (du secondaire et du supérieur) 

PROGRAMME DE FORMATION 
 
Module 1 : Les innovations du nouveau système 
comptable 
Différences conceptuelles, traitements comptables et 
illustrations pratiques 

• Les immobilisations - approche par 
composantes 

• Les immeubles de placement 

• Les Ajouts, modifications et améliorations des 
immobilisations 

• La location exploitation et la location acquisition 

• L'évaluation des actifs et passifs à la juste valeur 

• Le tableau des flux de trésorerie 

• Les provisions pour restauration des sites 

• Frais de prospection et d'exploitation des 
ressources minérales 

• Les provisions pour engagements de retraite 

• Les frais de développement et de prospection 

• Les frais d'instruments de monnaie électronique 

• Contrat de concession de services publics 

• Etc. 
 

Module 2 : Préparation et présentation des états 
financiers sous le nouveau modèle 

• Bilan 

• État des résultats 

• Tableau des flux de trésorerie 

• État de la variation des capitaux propres 

• Notes aux états financiers 

• Montage des états financiers sur logiciel 

 
Module 3 : Normes IFRS, consolidation et 
combinaison des comptes. 

• La normalisation comptable internationale 

• Harmonisation : Norme comptable OHADA 
révisée et Normes IFRS 

• Regroupement d’entreprises et notion de 
contrôle. 

• Consolidation et combinaison des états 
financiers (filiales créées et filiales acquises) 

• Comptabilité des entreprises de groupe et 
sociétés apparentées 

• Transactions intersociétés 

• Reporting financier 
 
Module 4 : Ratios financiers et analyse financière 
sous le nouveau SYSCOHADA 

• Ratios de rentabilité 

• Ratios de liquidité 

• Ratios de solvabilité et de structure financière 

• Ratios reliés au marché 

• Levier financier 

• Evaluation d’entreprises 
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FORMATEUR 

 

Félix Zogning, Ph.D., Adm.A. 
• Professeur agrégé de finance et comptabilité à l'Université du Québec en Outaouais (Canada) et Directeur 

exécutif du Centre des gens d'affaires des communautés culturelles du Québec (Canada) 

• Consultant-formateur SYSCOHADA révisé dans plusieurs pays OHADA 

• Co-auteur d'ouvrages dont Comptabilité financière avancée (2013, 2016), Fondements des états financiers 

(2017), Investissement, financement et normalisation comptable dans l'espace OHADA (2014), Performance 

des entreprises cotées et la croissance économique (2010), Le financement des PME et la performance du 

secteur public (2015) 

• Spécialiste des marchés financiers, Comptabilité financière, Comptabilité internationale, Analyse financière,  

PEDAGOGIE  

 
Un mix de méthodes pédagogiques sera privilégié, en alternant présentations magistrales, discussions dirigées,  
Des illustrations pratiques et des analyses de cas. Cette formation fait appel au vécu des participants et aux 
expériences du formateur/ 
 

DERNIERES SESSIONS PROGRAMMES 

 

 Lieu Date Participation Date limite d’inscription 

1ère session 
Douala 

Hôtel Vallée des Princes 
Du 13 au 15 

novembre 2017 
450.000 Fcfa 23 octobre 2017 

2ème session 
Douala 

Hôtel Vallée des Princes 
Du 18 au 20 

décembre 2017 
475.000 Fcfa 28 novembre 2017 

 
(Facturés et payés HT, notre cabinet étant exonéré de la TVA pour ses activités de formation) 

 
Ces frais couvrent : Les 03 jours de formation, les pause- café et déjeuner sur les 03 jours de formation, un kit de 
formation comprenant un bloc-notes et le support pédagogique. Ils ne couvrent pas les frais de transport ou 
d’hébergement 
 
Les participants recevront également un CDROM contenant  

• Le guide d’application du SYSCOHADA Révisé (142 cas pratiques) 

• Le plan des comptes du SYSCOHADA Révisé 

• Le guide d’application IFRS  

RESERVATION ET INSCRIPTION 

 
1. Veuillez nous retourner par email la fiche de pré-inscription ci-jointe ou disponible en téléchargement à 
l’adresse : http://www.chartered-managers.com/preinscription-syscohada-revise.pdf  
 avant le 23 octobre 2017 pour la 1ère session, et avant le 28 novembre 2017 pour la 2ème session 
 
2. Une attestation de pré-inscription, une facture proforma et nos coordonnées bancaires vous seront adressées 
pour déclencher votre règlement. 
  
3. Le nombre de places étant limité, les inscriptions sont validées sur la base des paiements effectués, par 
ordre d’arrivée des inscriptions et dans la limite des places disponibles) 
 

ILS ONT FAIT CONFIANCE EN NOS FORMATIONS

Le Ministère des Forêts et de la Faune, Le Groupement Inter-patronal du Cameroun(GICAM), CAMI, Banque 
Commerciale du Chari (Tchad)La Société Civile Professionnelle d’Avocats ETAH NAN, Express Exchange SA, BIA 
Group, Groupe Hilton, Groupe Foure Lagadec, ENEM, ESIC°, AREA Assurances, GEORESOUCES, Happy 
Constructions, Logone et Chari Logistics, Et plusieurs autres entreprises…  
 
Découvrez leur retour d’expérience avec notre cabinet sur www.chartered-managers.com/temoignages.php 
  

http://www.chartered-managers.com/preinscription-syscohada-revise.pdf
http://www.chartered-managers.com/temoignages.php
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NOS PROCHAINES FORMATIONS EN DROIT OHADA 
 

• Techniques de Prévention et de Gestion des Impayés 

• Les Procédures Simplifiées de Recouvrement en Droit Ohada   

• Droit et Pratique des Voies d’Exécution en Droit Ohada  

• Pratique et Contentieux des Sûretés et Autres Garanties de Crédit dans l’Espace OHADA 

• Système Comptable OHADA Révisé : Difficultés Comptables et Fiscales 

• Contentieux bancaire des sûretés immobilières en Droit Ohada 

• Contentieux bancaire des procédures collectives 

• Droit et pratique des saisies attribution de créances en droit Ohada  

• Contrôle et Contentieux Fiscal : Comment y Faire face ? 

• Techniques Contractuelles 

• Le Système comptable OHADA Révisé : Difficultés comptables et fiscales 
 
Pour recevoir le dossier complet de la formation qui vous intéresse ou un devis pour une organisation en 
intra, veuillez simplement remplir et nous retourner le formulaire de manifestation d’intérêt disponible à 
l’adresse suivante http://www.chartered-managers.com/formulaire-mif.pdf 
 
Recevez en exclusivité, Le Nouveau Catalogue 2018 Des Formations et Certificats CHARTERED 
MANAGERS : http://www.chartered-managers.com/catalogue-formations.php  
 
Procurez-vous les ouvrages de nos experts en droit OHADA 
http://www.chartered-managers.com/ouvrages-droit-ohada.php  
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